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Additif 

Conformément ii l'article 11 du r$@emont int&iour provisoire du Conseil de 
SéCWité, le Becrétaire g&&ral prikento l~oxpo& succinct ouivant, 

La liate complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure 
dans le document S/11935, daté du 5 janvier 1976, et dans 100 additifs pertinents. 
Au cOuF8 de la semaine qui B'eat terminse le 21 ao& 1976, le Conseil de sécurit8 
est intervenu au sujet de la question euivante : 

Admission de nouveaux membrert 

Dans une note datée du 9 aoht 1976 (5/12164), la Secrétaire géngral a communiq 
la demande d'admission de la Rgpublique des Seychelles a 1'0rqanisation aeS 
Nations Unies, qui figurait dana une lettre datée du 23 juillet 1976, adressée 
au Secrétaire &&a1 par le Pr&ident de la République des Seychelles, 

Le Conseil de sécurit6 a examiné cette demande à se8 1951ème et 19528me s&ncer 
le 16 ao& 1976. 

A la 1951ème séance, le Président du ConseiS. de sécuritd, conformément aux 
diapositions de l'article 59 du r&&ment int&ieur provisoire du Conseil et en 
l'absence dî objections , a renvoy.6 cette de-de au Ccnnité d'admission de nouv@aux 
membres pour examen et rapport. 

A 8a 1952ème seance, le Conseil de sscurité a étê saisi du rapport du Ccmit6 
d'admission de nouvewx membres (S/l217'/), dans lequel le Comité recommandait au 
Conseil de sécurité d'adopter un projet de rY?solution sur la demande d'admission 
de la Rgpublique des Seychelles, dont le texte est le suivant : 

Le Conseil de &curit&, 

&ant examine la demande d'sdmiesion de la République des Seychelles ti 
l'Organisation dw Nations Unies (5/12164), 


